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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

BETHUNE - Rue de Budapest Acquisition d'une parcelle de terrain

Direction des politiques locatives
Rapporteur : Mme 

La  commune  de  Béthune  est  propriétaire  d’une  parcelle  de  terrain  située  rue  de
Budapest, attenante au bâtiment situé au 24 rue Budapest propriété de Pas-de-Calais
habitat. (annexe 1)

Par délibération n°9-09 en date du 20 mars 2023, transmise en Préfecture de Béthune,
le 24 mars 2023, le conseil municipal de la ville de Béthune a constaté la désaffectation
de la parcelle, celle-ci n’étant plus affectée à l’usage direct du public.
En  conséquence,  par  délibération  n°9-02  en  date  du  9  octobre  2023,  également
transmise  à  la  Préfecture  de  Béthune  le  10  octobre  2023,  le  conseil  municipal  a
procédé  au  déclassement  de  cette  parcelle  du  domaine  public  communal,
conformément aux dispositions de l’article L.2141-1 du Code général de la propriété
des personnes publiques, la faisant ainsi entrer dans le domaine privé de la commune.

Dans le cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU),



Pas-de-Calais habitat, par délibération en date du 23 juin 2023, a validé un projet de
réhabilitation d’un ensemble immobilier sis aux 24 et 25 rue de Budapest. (annexe 2)
Ce projet nécessite l’acquisition de places de stationnement à l’arrière du bâtiment afin
d’assurer la  qualité  et l’accessibilité  aux personnes à mobilité  réduite à  la  nouvelle
entrée du bâtiment. 

I - TERRAIN

La parcelle de terrain est cadastrée section AX n°1191 pour une contenance de 223 m²
(annexe 3).

Cette parcelle de terrain est classée en zone UBm du Plan Local d’Urbanisme.

II - PRIX DE VENTE

Consulté le 26 mai 2025, le service local du Domaine a évalué la valeur vénale de cette
parcelle  de  terrain  à  7  805 euros Hors  Taxe  et  hors  frais,  assortie  d’une  marge
d’appréciation de 10 %,  par avis en date du 16 juin 2025 (annexe 4).

Par délibération n°9-07 en date du 04 décembre 2023 le conseil municipal de la ville
de Béthune a donné son accord pour la vente à l’euro symbolique de cette parcelle de
terrain à Pas-de-Calais habitat. (annexe 5 : page 4 et 24 de ladite délibération)

III - DECLARATION FISCALE 

Pas-de-Calais habitat est soumis à l’impôt sur les sociétés en application de l’article
206 1. du CGI mais partiellement exonéré de l’impôt par les articles 207 1. 4°, 208 6° et
210 E dudit Code.

Pour ces déclarations, Pas-de-Calais habitat est immatriculé auprès de la Direction des
Grandes Entreprises (D.G.E.) 6, 8 rue Courtois à Pantin (93505).

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau : 

 décident l’acquisition  de  la  parcelle  de  terrain  située  à  Béthune,  rue  de
Budapest, reprise au cadastre section AX n°1191 à la commune de Béthune
moyennant l’euro symbolique. Les frais, droits et émoluments de l’acte seront
à la charge de Pas-de-Calais habitat.

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à signer l’acte de
vente et toutes pièces nécessaires à la régularisation du dossier. 

Décision adoptée à l'unanimité
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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 23 JUIN 2023

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

BETHUNE - 24-25 rue de Budapest Requalification de deux bâtiments en
résidence autonomie 
Faisabilité 

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage et Direction du territoire de
béthune-bruay

Rapporteur : M. MATRAJA Joseph

I- CONTEXTE

Le Conseil d’administration de Pas-de Calais habitat a validé, lors de sa séance du            
21 mars 2020, la Convention NPNRU du territoire de la CABBALR, reprenant 
l’opération de requalification des 2 bâtiments situés aux 24 et 25 rue de Budapest à 
Béthune en résidence autonomie gérée par le SIVOM de Béthune.
Cette opération est inscrite dans la liste « PSP opérations validées » délibérée par le 
Conseil d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance du 26 mars 2021.

Le marché de maîtrise d’œuvre a été notifié le 21 octobre 2022 à G. O Architecte, 
mandataire du groupement constitué avec VERDI (bureau d’études généraliste) et SIM 
Engineering (acousticien) pour un montant de 349 800,00 €HT.

Annexe 2



II- PRESENTATION DE L’OPERATION

Vacants  depuis  de  nombreuses  années,  ces  2  bâtiments  étaient  des  résidences
étudiantes.  Leur  requalification en résidence autonome va permettre le  relogement
des locataires de la résidence  « les Sorbiers » vouée à la démolition,  après décision
prise dans le cadre du NPNRU.

La nouvelle résidence, regroupera 69 logements T1 et T2 , un espace de restauration et
de nombreux espaces communs.

Contexte urbain

Ces bâtiments sont situés à proximité de l’échangeur de l’autoroute A26, ils marquent 
l’une des entrées du quartier du Mont Liébaut  (annexe 1).

Propriété foncière (annexe 2)

Pas-de- Calais habitat est propriétaire des parcelles AX 1081 à 1083 (encadré rouge). 
Une demande a été faite auprès de la mairie de Béthune pour acquérir le foncier (en 
bleu), afin d’assurer la qualité et l’accessibilité de la nouvelle entrée du bâtiment. 

Pas-de-Calais habitat est propriétaire des voiries entre les bâtiments, une rétrocession
sera à prévoir après la livraison du projet. 

Le bâtiment sera qualifié de foyer d’hébergement, il n’est donc pas soumis à un nombre
minimum de places de stationnement à créer. 

III- PRESENTATION DU PROGRAMME TRAVAUX

Afin de répondre aux exigences du programme,  le projet prévoit l’ajout d’une coursive 
vitrée, fermée sur la façade avant du bâtiment. Cette coursive permettra d’insérer 
l’ascenseur rendant accessible l’ensemble du bâtiment, tout en proposant des 
logements traversants et confortables.

Le RDC du bâtiment A comportera l’accueil de la résidence, la salle de restauration, la 
cuisine ainsi que des bureaux.

Le RDC du bâtiment B accueillera plusieurs salles d’activités et les logements.

Les bâtiments sont aujourd’hui classés en étiquette E (318.4kwh/m²/an). L’objectif du
projet est d’atteindre l’étiquette B (80 kwh/m²/an). Les dispositifs prévus à ce stade
pour  répondre  à  cet  objectif :  isolation  renforcée,  remplacement  des  menuiseries,
amélioration  de  la  ventilation,  raccordement  de  l’ECS  au  réseau  de  chauffage  du
Mont Liébaut.

Les travaux prévus sont :

 Un curage complet des deux bâtiments 
 Remplacement de l’ensemble des menuiseries extérieures et intérieures



 Mise en place d’une isolation par l’extérieur + bardage 
 Réfection complète des installations électriques, chauffage et ventilation
 Réfection complète des embellissements
 Création d’une circulation fermée et ventilée sur une façade
 Aménagement des espaces extérieurs et résidentialisation

Performance énergétique

Une ambition de projet porte sur  le recyclage de nombreux matériaux (menuiseries…)
et l’adaptation d’une réflexion  de décarbonation des  matériaux et des techniques de
construction de l’opération (annexe 3).

En lien avec la CABBALR et la ville de Béthune,  une réflexion est menée sur la liaison
extérieure  entre  les  deux  bâtiments  et  sur  la  réalisation d’un arrêt  du Bus  à  Haut
Niveau de Service à proximité.

IV- PRIX DE REVIENT PREVISIONNEL

Le montant prévisionnel de l’opération est de 7 300 000 € TTC (annexe 4) 
Une estimation de la redevance annuelle, d’un montant moyen de 277 800€  a été 
présentée et validée par le SIVOM en date du 13 décembre 2021 (annexe 5)

A ce stade du projet, les subventions fléchées sont :

Montant prévisionnel du projet SUBVENTION
7 300 000€ TTC EPCI : 414 000€

ANRU : 192 000 €
CARSAT : 200 000€
FEDER : 300 000€

Autres Subventions envisagées : AMI, Agence de l’Eau

V- PLANNING

Dépôt permis : mai 2023
Lancement Appel d’Offres : septembre 2023
Démarrage des travaux : janvier 2024
Livraison : décembre 2025

*****



Au vu des éléments proposés et après avoir en délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent la poursuite des études de cette opération

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité
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Plan de financement - BUDAPEST 24 ET 25 - phase APS

Prêt Action Logement avec différé d'amortissement de 7 ans

Libellé Montant (€) Taux

Durée 

d'amortissem

ent

Différé 

d'Amortissemen

t

Montant 

annuité 1 à 7

Montant 

annuité 8 à 20

Montant 

annuité 

année 21 à 

35

Subvention EPCI 414 000 €

Subvention ANRU 192 000 €

Subvention CARSAT 200 000 €

FEDER III 300 000 €

Prêt Action Logement 576 000 € 0,90% 20 7 5 184 € 47 149 € 0 €

Prêt Phare 5 118 000 € 3,60% 35 0 259 507 € 259 507 € 259 507 €

Fonds Propres 500 000 €

Total du prix de revient 7 300 000 €

264 691 € 306 656 € 259 507 €

Taux LA : 3%, marge : +0,6% pour le phare, marge de -2,1% pour le prêt action logement.

1 à 7 ans 8 à 10 ans 11 à 20 ans 21 à 35 ans

annuités 264 691 € 306 656 € 306 656 € 259 507 €

frais de gestion 7 300 € 7 300 € 7 300 € 7 300 €

PGR ( à partir de la 11ème 

année) 0 0 20 955 € 20 955 €

assurance 773 € 773 € 773 € 773 €

Loyer annuel 272 764 € 314 729 € 335 684 € 288 535 €

loyer moyen / 

logement/mois 329 € 380 € 405 € 348 €

Un dégrèvement pourra être obtenu selon les travaux effectués

Calcul Redevance avec conventionnement APL

La taxe foncière sera facturée hors redevance une fois par an et estimée à 27528,11€

Annexe 5




















